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PREUVE DE DEPOT N°

DU REGIME DE LA DECLARATION
Article R512-

:

Sur le site, le déclarant exploite déjà au moins :

Ancien
exploitant :

Reprise partielle des activités par le nouvel exploitant

Déclarant :

Le déclarant a demandé à être contacté par courrier postal pour la suite des échanges

-

Reprise d
(rubriques ICPE avec régime « DC

Si oui : Justificatif de réalisation du dernier contrôle périodique pour les rubriques concernées :

AIFFRES79230

La Grande Rivière

La Grande Rivière

SAS les injecteurs niortais

NON

NON

GAEC LA PETITE RIVIERE

05/04/2022

LES INJECTEURS NIORTAIS

NON

05/04/2022

NON

A-2-N1N53IG9L8

SANS OBJET

OUI

Rubrique 2871
Unité pas encore contrôlée puisque pas encore en fonctionnement


